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VILLE DE SEES  Délibération n° 032/2024 

61500                   Finances : 7 – 7.5 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024 

 

Date de convocation : 26/03/2024 
 Nombre de Conseillers en exercice : 27     

Nombre de Conseillers Présents : 21   Nombre de pouvoirs : 2   Nombre de Conseillers votants : 23 
Date d’affichage : 16/04/2024 

 
VOTE :  Voix Pour :  23    Voix contre : 0     Abstentions :  0 

 

L’an deux mil vingt-quatre le 10 avril à 20 heures 00, les membres du Conseil Municipal de Sées dûment 
convoqués et sous la présidence de M. Mostefa MAACHI, Maire de SÉES, se sont réunis, au nombre prescrit 
par la loi, dans la salle de réunion de la Maison des Services et des Associations.  
  
Présents : M. Mostefa MAACHI, Maire, M. Fabrice EGRET, M. Christophe ROBIEUX, M. Mme Marie-Caroline 
MALEWICZ-LABBE, Mme Martine BIDAULT, Jacques MAUSSIRE, Mme Martine LEMOINE, Adjoints, Mme 
Martine MEYER, M. Damien SOREL, Mme Florence LECAMUS, M. Richard PAUPY, Mme Séverine LOUVEAU, 
Mme Patricia CHARPENTIER, Mme Jacqueline BLOND, Mme Jacqueline DUJARRIER, M. Jean-Marc LETELLIER, 
Mme Béatrice MIKUSINSKI, M. Raymond FREBET, Mme Hélène DEBACKER, M. Christian RICHARD, Mme 
Virginie BRUNEAU. 
 
Absents Excusés : Mme Pamela LAMBERT, Mme Véronique BARIA UGUEN, M. Antoine BIGNON, M. Florian 
MENAGER, M. Nicolas BUSNOT. 
Ont donné pouvoir : Mme Pamela LAMBERT à M. Mostefa MAACHI ; M. Florian MENAGER à Mme Marie-
Caroline MALEWICZ-LABBE 
Absents non Excusés : M. Bruno ROUX,  
 
Secrétaire de Séance : M. Jacques MAUSSIRE   

 

OBJET : Autres subventions 2024  
 
  Rapporteurs : Mme Martine LEMOINE adjointe aux sports, M. Christophe ROBIEUX, adjoint à la 

culture, Mme Martine BIDAULT adjointe  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
  Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
 

 DECIDE d’attribuer les subventions 2024 aux autres Associations de Sées comme suit : 
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Subvention exceptionnelle Accordées 

Tour de l'Orne cycliste féminin 2 000 €
TOTAL Subvention exceptionnelle 2 000 €  

 
 

CCAS  (article 657362) 32 000 €
Prévention routière 100 €
Vie Libre 200 €

TOTAL SOCIAL 32 300 €

TOTAL GENERAL 57 000 €        

SOCIAL 

 
 
 PRECISE que la subvention Josquin des Prés est conditionnée à la tenue de l’évènement. 
 

Pour extrait conforme 
   Le Secrétaire de séance Le Maire 
 Jacques MAUSSIRE Mostefa MAACHI  
 

Tennis Club Sées 1 000 €
L'Espérance de Sées (Handball) 3 000 €
Judo Club de Sées 1 000,00 €          

Amicale laïque de Sées 2 000 €
ISL Marie Immaculée 250,00 €             

C'Roller Show 4 150 €
St Hubert Sagienne 150 €
La Gaule Mortrée/Sées 150 €
Normands de Sées - Flag-football 450 €

SOUS-TOTAL SPORT 12 150 €

Alliance Musicale 1 500 €

Josquin des Prés 2 500 €

Peindre à Sées 200 €

Septembre musical
4 500 €

Ciné environnement (envie  d'Anim) 250,00 €             

Sées notre terre et avenir (envie d'Anim) 500,00 €             

Sées pour elles 500 €
SOUS-TOTAL CULTURE 9 950 €

 Staré Mesto 600 €
SOUS-TOTAL JUMELAGE 600,00 €            

SPORT

CULTURE

JUMELAGES

Signé électroniquement par
Mostefa MAACHI

Le 15 avril 2024
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